
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2015-r_6?8 DU ()3 DECEMBRE 201s

portant nomination au Ministère de la Culture, de
l'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,
GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11

République du Bénin ;

décembre 1990 portant Constitution de Ia

Vu la loi organique n'2010-05 du 03 septembre 20't 0 fixant la liste des
hauts fonctionnaires de l'Etat dont la nomination est faite par le
Président de la République en Conseil des Ministres ;

Vu le décret n' 2015-370 du

Gouvernement;
18 juin 2015 portant composition du

Vu le décret n" 2012-191
Ministères ;

du 03 juillet 2012 fixant la structure type des

Vu le décret n'2012-338 du 02 octobre 2012 portant modalités
d'application des articles 3 et 10 de la loi n" 2011-20 du 12 octobre 201 1

portant lutte contre la corruption et autres infractions connexes en
République du Bénin ;

Vu le décret n" 2012-539 du 17 décembre 2012 portant création,
attributions, organisation et fonctionnement du ttlinistère de la Culture,
de l'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme ;

Sur proposition du Ministre de la Culture, de l'Alphabétisation, de l'Artisanat
et du Tourisme ;
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REPUBLIQUE DU BENIN
Fnl.milÂIùsticèTntâil

Vu la loi n'2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et
autres infractions connexes en République du Bénin ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

+



Le Conseil des Ministres entendu en ses séances des 23 et 25

octobre 2015,

DEGRETE:

Article 1"': Sont nommées dans les fonctions ci-après au Ministère de la
Culture, de l'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme, les personnes dont

les noms suivent :

1. Directeur Adjoint de Cabinet : Monsieur Luc Coffi SINZOGAN ;

2. Secrétaire Général du
Ministère Monsieur Richard Jean Vidjennagni

SOGAN;
3. Secrétaire Général Adjoint du

Ministère Monsieur Salihou Henri
SOHOUGAN;

4. Conseiller Technique à la
Culture : Monsieur Francis MarieJosé ZOGO ;

: Monsieur lves ABOU :

6. Chargé de Mission : Monsieur Vignizoun HOLONOU ;

7. Directeur Départemental
de la Culture, de
l'Alphabétisation, de
I'Artisanat et du Tourisme
de l'Ouémé et du Plateau : Monsieur Justin ATINDOHOUTO ;

8. Directeur Départemental
de la Culture, de
l'Alphabétisation, de
l'Artisanat et du
Tourisme du Mono et
du Couffo

(*

Monsieur Yao Wilfrid ANATO ;
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5. ConseillerTechnique
Juridique



: Monsieur Léon ZOHA ;

10. Directeur Départemental
de la Culture, de l'Alphabétisation,
de l'Artisanat et du
Tourisme de I'Atacora et
de la Donga : Monsieur Daniel NAMIMA ;

11. Directeur des
Ressources Financières
et du Matériel : Monsieur Symphorien Elognissè

GBEHOUNDJI;
12. Directeur des

Ressources Humaines : Monsieur Michel K. ASSOGBA ;

'13. Directeur de la
Programmation et de
la Prospective : Monsieur Cyrille NOUMONVT ;

14. Directeur du Fonds
du Développement du
Patrimoine Culturel : Monsieur Aboubakari SERO

YERIMA;
l6.Dircteur du Fonds d'Aide

à la Culture : Monsieur Gilles Bachirou COFFE ;

lT.Directeur de la Bibliothèque
Nationale : Monsieur R. lnnocent F. ASSOGBA;

1 S.Directeur Général du
Bureau Béninois des
Droits d'Auteur

l9.Directeur de la Promotion
des Langues Nationales

: Monsieur Cossi Zéphirin DAAVO ;

&

Monsieur Gilbert Valéry SOSSI ;
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9. Directeur Départemental
de la Culture, de
l'Alphabétisation, de
l'Artisanat et du
Tourisme du Zou et des
Collines



20.Directeur du Fonds
d'aide à I'Alphabétisation et à
L'Education en Langues
Nationales Monsieur Aristide A. ADJIBODOU ;

21 . Directeur de I'Artisanat
et des Organisations
Professionnelles : Monsieur Coffi Casimir A. DEGBEY ;

22. Directeur de l'Apprentissage
et des Métiers Artisanaux : Monsieur Janvier LAKOU ;

23.Directeur du Centre de
Promotion de l'Artisanat Monsieur Beniamin Ogoungla l.

ADJINDA;
24.Directeur de l'Hôtel

TATA SOMBA : Monsieur Mathieu Adriano
SANHOUEKOUA;

25. Directeur de l'lnformation
et de Pré archivage

26.Directeur Général du
Fonds National de
Développement et de la
Promotion Touristique Monsieur Yahalbé Dominique

SAMBIENOU
2T.Directeur Général de l'Agence

de Développement
Touristique de la
Route des Pêches : Monsieur Kpadédji Lambert

AYITCHEHOU;
28-Directeur Général de

l'Agence Nationale de
Développement et de
Promotion Touristique Monsieur Nicolas AKOTGHAYE ;

29.Directrice de l'Agence
Béninoise pour la
Réconciliation et le
Développement : Madame Flore DOVONOU MEHINTO;

oh

: Monsieur Francis Septime S.

ATCHEKPE;

t.,
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Article 2 : Les intéressés doivent prendre toutes les dispositions diligentes
pour faire la déclaration de leur patrimoine dans les quinze (15) jours

calendaires au plus tard à compter de la prise et de la fin de leurs fonctions
conformément à la loi.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le o: decembre 2015

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de la Culture, de
I'Alphabétisation, de l'Artisanat et du

Tourisme,

Le Ministre d'Etat Chargé de
I'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,
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